








Maîtrise foncière d’une parcelle en Bien Non Délimité sur la commune de Porte-de-Savoie 

dans le cadre des mesures agri-environnementales mises en œuvre par la CC Cœur de 

Savoie dans le cadre de l’extension de la zone de Plan Cumin. 

 

Convention technique et financière de mutualisation 

 

Entre la Communauté de communes Cœur de Savoie représentée par Madame Béatrice SANTAIS, sa 
Présidente dûment habilitée par délibération n° ??/2025 du conseil communautaire du 25 septembre 
2025, déposée en Préfecture de la Savoie le ?? Octobre 2025 et régulièrement publiée sous forme 
d’affichage, ci-après dénommée « la Communauté de communes », 
 
et la Commune Porte de Savoie, représentée par Monsieur Franck VILLAND, Maire, dûment habilité 
par la délibération N° --- du conseil municipal du 15/10/2025, déposée en Préfecture de la Savoie le ?? 
Octobre 2025 et régulièrement publiée sous forme d’affichage, ci-après dénommé « la commune », 
 
LESQUELS, préalablement à la convention objet des présentes ont exposé ce qui suit : 

 

EXPOSE 

La Communauté de communes porte le projet d’extension de la zone de Plan Cumin sur la commune 

de Porte-de-Savoie. Dans le cadre de la demande d’Autorisation Environnementale sollicitée pour 

l’extension de la zone, il est prévu la mise en œuvre d’une mesure de compensation « MC2 » qui 

consiste en la mise en place de mesures agri-environnementales sur une période de 30 ans en 

compensation des surfaces de prairie détruites. 

La commune est déjà propriétaire de parcelles dans le secteur Les Puits – Bon de Loge intéressant la 

Communauté de communes, toutefois, il subsiste un Bien Non Délimité (BND) A118 de 1635m². Ce 

BND intéresse la commune pour l’intégrer dans son patrimoine, étant immédiatement voisin d’autres 

propriétés communales. 

Les Parties conviennent que la Communauté de communes finance la procédure de bien vacant et sans 

maître sur la partie concernée du BND A118 ainsi que les frais d’acte administratif pour le reste de la 

parcelle. En contrepartie, la commune s’engage au paiement du prix du terrain auprès du propriétaire 

titré et à la mise à disposition de l’ensemble de ses terrains en propriété figurant dans le périmètre 

dans le cadre de la mise en place d’Obligations Réelles Environnementales (ORE) pour la mise en œuvre 

des mesures agri-environnementales. 

 

Il découle de ces stipulations librement consenties et acceptées entre les parties les engagements 

comme suit : 

 

Article 1 – ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE 

La commune autorise la Communauté de communes à intervenir sur le territoire communal à dessein 

de maîtriser ce BND A118, laissant à la charge de celle-ci les frais détaillés à l’Article 3.  



A l’issue la commune s’engage à mettre à disposition gracieusement les parcelles A138, A1468, A1563, 

A142 et à terme la parcelle A118 dans le cadre de promesse sous seing privé d’ORE, puis d’ORE par 

acte authentique d’une durée de 30 ans et de faciliter leur mise en place. 

Article 2 – ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

La Communauté de communes mandate le cabinet FCA pour conduire la procédure de bien vacant et 

sans maître d’une partie du BND A118 – lot 2, au nom de Cts GOMBERT Jules (sans date de naissance) 

et DARD Joseph (sans date de naissance) – 817m² / 1635m². Elle engage également les discussions en 

vue de l’achat du BND A118 – Lot 1, au nom de M. REYDET Jean né le 27/01/1938 à CHAMBERY – 818m² 

/ 1635m², avec en définitive la prise en charge des frais de rédaction d’un acte administratif au profit 

de la commune. 

Article 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

La commune s’engage à prendre en charge le prix d’achat du BND A118 – lot 1, au nom de M. REYDET 

Jean né le 27/01/1938 à CHAMBERY – 818m² / 1635m². 

La Communauté de communes s’engage, quant à elle, à prendre en charge les missions confiées au 

cabinet FCA de procédure de bien vacant et sans maître pour le lot 2 ainsi que de rédaction d’un acte 

administratif pour le lot 1 au profit de la commune comprenant les frais de rédaction, frais de demande 

des fiches hypothécaires, état civil ou autres pièces nécessaires et frais d’enregistrement auprès du 

service de publicité foncière de Chambéry (voir devis en annexe). 

Article 4 – COLLABORATION DES PARTIES 

Les parties conviennent de collaborer pour le bon déroulement de ces missions et de s’aviser 

mutuellement de leurs avancées ou difficultés éventuelles. 

Article 5 - LITIGES 

En cas de litige soulevé par l’exécution des clauses de la présente convention, la juridiction compétente 
est le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
ARTICLE 6 – EXEMPLAIRES ETABLIS 

La Présente convention est établie en deux originaux, dont l’un revenant à chacune des parties 

 

Fait à Montmélian, 
 
Le       Le 
 
Pour la CC Cœur de Savoie    Pour la Commune de Porte de Savoie, 
La Présidente      Le Maire 
  



ANNEXE – PERIMETRE MC2 – Mesures agri-environnementales Plan Cumin – Secteur Bon de Loge 

 


